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Paris, le 20 décembre 2017,

Monsieur le Ministre,

Veuillez trouver ci-dessous des liens vers plusieurs initiatives de soutien à la base de données des Nations
unies d’entreprises ayant des liens économiques avec les colonies israéliennes :

• Pétition de plus de 400 personnalités israéliennes (anciens politicien.nes, scientifiques, artistes…)
• Lettre de 8 organisations spécialisées sur la question des entreprises et des droits de l’Homme
• Déclaration conjointe de 56 ONG internationales (dont la Plateforme Palestine et plusieurs de ses
membres)
• Déclaration de Human Rights Watch

https://www.scribd.com/document/366032252/Petition-Urging-the-Release-of-UNHRC-List-of-Companies-Doing-Business-with-Israeli-Settlements
https://static1.squarespace.com/static/583f3fca725e25fcd45aa446/t/5a031debe2c48322bcd2546f/1510153711582/Settlements+Database+Letter+FINAL.pdf
https://plateforme-palestine.org/Declaration-conjointe-d-ONG-en-soutien-a-la-Base-de-donnees-de-l-ONU-des
https://www.hrw.org/news/2017/11/28/israel/palestine-un-settlement-business-data-can-stem-abuse


• Editorial de la juriste Valentina Azarova

La base de données, préparée par le Haut-Commissariat aux droits de l’Homme de l’ONU doit être publiée
sous la forme d’un rapport à la fin du mois de décembre et rendue public en amont de la prochaine session
du Conseil des droits de l’Homme de mars 2018.

Le gouvernement américain a exercé de fortes pressions pour que le nom des entreprises ne figure pas
dans le rapport public.

L’Union européenne a adopté une position relativement négative à son encontre et les Etats membres se
sont abstenus lors du vote demandant l’établissement de la base de données au Conseil des droits de
l’Homme en mars 2016.

Les développements observés depuis devraient les pousser à reconsidérer cette mesure. La remise en
cause permanente de la solution des deux Etats et du droit international par le gouvernement israélien
s’est intensifiée, encouragée par l’administration de D. Trump. La reconnaissance par les Etats-Unis de
Jérusalem comme capitale d’Israël, en rupture avec le consensus international, favorise encore davantage
les volontés annexionnistes israéliennes.

Au regard de ce contexte préoccupant, les Etats membres de l’Union européenne devraient adopter une
attitude plus constructive face à cette base de données. Son soutien représenterait enfin une action
concrète de l’UE et la communauté internationale face aux activités illégales de colonisation d’Israël. Il
serait tout à fait incohérent de ne pas soutenir cette modeste mesure qui permet de lutter, en accord avec
le droit international, contre la colonisation que la France et l’UE condamnent fermement.

La France et l’UE devraient encourager les Nations unies à publier la base de données malgré la pression
américaine et publiquement soutenir sa légitimité. Le vote le 18 décembre 2017 d’une résolution sur le
statut de Jérusalem au Conseil de sécurité à 14 voix pour et un veto des Etats-Unis a envoyé un signal fort
quant à l’isolement complet de la position américaine.

La base de données est un mécanisme de transparence qui vise à une meilleure application des Principes
directeurs de l’ONU sur les entreprises et les droits de l’Homme. Il n’implique aucune sanction
(contrairement aux listes des Nations unies contribuant au conflit en République Démocratique du Congo
publiées en 2002 et 2003 par exemple) et s’apparente ainsi à une mesure tout à fait modeste. Elle n’est
pas une publication ponctuelle mais sera mise à jour chaque année de telle sorte que tout manque à la
base de données pourra être adressé aux Nations unies et les entreprises décidant de mettre un terme à
leur implication dans les colonies pourront en être retirées.

En espérant que ce courrier retienne votre attention, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre,
l’assurance de notre profonde considération.

Claude Léostic
Présidente de la Plateforme des ONG françaises pour la Palestine

Cette lettre a également été envoyée à l’Elysée.

Voir également la déclaration conjointe envoyée au Haut Commissaire aux droits de l’Homme
de l’ONU, signée par la Plateforme Palestine avec une trentaine d’organisation et publiée le 22
février 2018

Emplacement : Vous êtes ici : Accueil > Qui sommes-nous ? > Les courriers de la Plateforme >

https://theconversation.com/why-the-un-is-setting-up-a-database-of-international-businesses-operating-in-israeli-settlements-85499
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/DRC S 2002 1146.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/DRC S 2003 1027.pdf
https://cihrs.org/re-release-un-database-businesses-operating-israeli-settlements/?lang=en
https://cihrs.org/re-release-un-database-businesses-operating-israeli-settlements/?lang=en
https://cihrs.org/re-release-un-database-businesses-operating-israeli-settlements/?lang=en
https://stopcolonies.fr/index.php
https://stopcolonies.fr/Les-courriers-de-la-Plateforme
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